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Procédure n° : .......................

Tampon de la pharmacie

Signatures de l’équipe

Objectifs
• Dispenser en toute sécurité les médica-
ments appartenant à la famille des stu-
péfiants.
• Conseiller et accompagner les personnes 
ayant une prescription de stupéfiants.

Qui ?
• Les pharmaciens titulaires ou les adjoints.
• Les préparateurs et les étudiants à par-
tir de la troisième année, sous le contrôle 
du pharmacien.

QuOi ?
Délivrance des médicaments antalgiques 
classés comme stupéfiants et/ou sou-
mis à la réglementation des stupéfiants 
(conformément à la nouvelle réglemen-
tation du 5 février 2007).

Quand ?
• Lorsqu’une personne se présente au 
comptoir avec une ordonnance.
• Lors de la réception d’un fax en période 
de garde.

cOmment ?

Vérifier la recevabilité 
de l’ordonnance

• L’ordonnance doit être sécurisée.
• Doivent y figurer le nom du médecin, 
son titre, son adresse, son téléphone, son 
numéro d’Adeli et sa signature immédia-
tement sous la dernière ligne.
• Concernant le patient, doivent être indi-
qués son nom et son prénom, son sexe et 
son âge, sa taille et son poids si nécessaire. 
• La prescription doit être rédigée en 
toutes lettres et datée.
• Pour la buprénorphine à dose unitaire 
supérieure à 0,2 mg par prise, le fluni-
trazépam, la méthadone et le méthyl-
phénidate, l’ordonnance doit en outre 
comporter le nom de la pharmacie où le 
traitement sera délivré. 

• Le patient doit se présenter à la phar-
macie dans les trois jours suivant la date 
de prescription. Au-delà, seuls les jours 
restant à délivrer seront comptés.
• Il ne doit pas exister de chevauche-
ment avec une ordonnance précédente, 
sauf si le prescripteur l’a expressément 
mentionné. 
• En période de garde, une ordonnance 
faxée peut être honorée, à condition 
qu’elle comporte le numéro imprimé du 
fax émetteur, les coordonnées complètes 
du médecin, dont le numéro de télé-
phone de garde, le nom de la pharma-
cie destinataire, l’identité du patient, la 
date et l’heure de prescription. Elle sera 
valable jusqu’à la fin du service de garde.

Sortir la quantité adéquate 
de médicaments

Selon la règle de la durée maximale de 
prescription et en respectant les fraction-
nements (sauf si la mention « délivrance 
en une seule fois » est portée sur l’ordon-
nance par le prescripteur) :
• 28 jours (morphine sous forme de pré-
paration à libération prolongée, hydro-
morphine…).
• 28 jours fractionnables pour 14 jours 
(fentanyl dispositif transdermique…).
• 28 jours fractionnables pour 7 jours 
(buprénorphine, fentanyl dispositif trans-
muqueux…).
• 14 jours fractionnables pour 7 jours (mé-
thadone, flunitrazépam…).
• 7 jours (alfentanil, fentanyl sous forme 
de préparation injectable, péthidine…).
Déconditionner au besoin. Marquer d’une 
croix l’extérieur du conditionnement in-
complet gardé dans la pharmacie, pour 
mieux le repérer plus tard, et indiquer des-
sus le nombre d’unités restantes.

Délivrance
• Vérifer que les posologies et modalités 
de prises sont comprises.

• Prodiguer les conseils associés, indi-
quer les précautions d’emploi.
• Assurer le suivi du traitement en cas de 
renouvellement. 
• Préciser les modalités de retour des mé-
dicaments (utilisés ou non)

Inscriptions
• Noter sur l’original de l’ordonnance la 
quantité délivrée en toutes lettres, formu-
lée en unités de prise ainsi que la date, le 
ou les numéros d’ordonnancier, le tampon 
de l’officine et une éventuelle substitution.
• Sur l’emballage, appliquer le tampon 
de la pharmacie ou reporter le nom et les 
coordonnées de l’officine, la posologie 
prescrite et le numéro d’ordonnancier.

L’ordonnance
En faire une photocopie, qui sera archi-
vée 3 ans selon l’ordre défini par la phar-
macie (l’ordre est libre depuis le 5 février 
2007). L’original sera rendu au malade, 
même lors d’une délivrance fractionnée.

Facturation
Ne facturer que ce qui est délivré. On peut 
tarifer en PMR au prorata du nombre d’uni-
tés délivrées. Dans ce cas, il conviendra de 
créer une unité de vente pour utiliser la 
gestion informatique via l’ordonnancier. 

Transcriptions  
et enregistrements

La délivrance doit être inscrite sur un re-
gistre, à la suite, sans blanc ni rature, ou 
enregistrée par un système approprié. Doi-
vent y figurer la date, les quantités délivrées 
en unités de prise, les nom et adresse du 
patient, les nom et qualification du pres-
cripteur, ainsi que les noms et coordon-
nées du porteur d’ordonnance, si ce n’était 
pas le malade. Si le porteur est inconnu du 
pharmacien, celui-ci demande une justi-
fication d’identité dont il reporte les réfé-
rences sur le registre. n

bonne dispensation 
des médicaments stupéfiants


